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présenté par
M. Urvoas, M. Blisko, Mme Pau-Langevin, M. Roman, Ming, Mme Adam,
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ARTICLE 25

A l'alinéa 2, substituer aux mots :
« peut étre »,
le mot :

« est ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement reprend la rédaction de larticletéd5qu’adopté par le Sénat. La
consultation du Défenseur des droits devrait &teraatique sur tout projet de loi intervenant dans
son champ de compétence et son avis devrait évtespu



